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(54) DISPOSITIF DE SIGNALISATION D’UN DEFAUT ELECTRIQUE DANS UN APPAREIL DE 
PROTECTION ELECTRIQUE, ET APPAREIL DE PROTECTION ELECTRIQUE COMPORTANT 
UN TEL DISPOSITIF

(57) La présente invention concerne un dispositif de
signalisation du déclenchement d’un appareil de protec-
tion électrique comportant un contact mobile (4) pouvant
être actionné soit manuellement par une manette (6) re-
liée mécaniquement à un dispositif de support (3) du con-
tact mobile (4), soit automatiquement par l’intermédiaire
d’un mécanisme de déclenchement comportant un dé-
clencheur magnétique (13) à noyau mobile (29) et un
déclencheur thermique, ledit support (3) de contact mo-
bile (4) étant monté en rotation entre une position
d’ouverture des contacts (4,5) et une position de ferme-
ture des contacts et relié à la manette (6) par un moyen
de transmission de manière à former une liaison méca-
nique brisable, l’activation de l’un des déclencheurs en-
traînant la rupture de la liaison mécanique entraînant la
séparation des contacts (4,5), et des moyens de signa-
lisation dits premiers S aptes à ne déclencher que sur
un défaut de court-circuit. Ce dispositif est caractérisé
en ce que les moyens de signalisation dits premiers S
comportent des moyens pour bloquer la manette précitée
(6) dans une position intermédiaire située entre les deux
positions de la manette correspondant respectivement à
une position ouverte et à une position fermée des con-
tacts (4,5), lors de l’apparition d’un défaut d’origine ma-
gnétique, ces moyens étant commandés par le noyau
mobile (29) du déclencheur magnétique (13).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
signalisation du déclenchement d’un appareil de protec-
tion électrique tel un disjoncteur logé dans un boîtier iso-
lant renfermant une paire de contacts fixe et mobile, ledit
contact mobile pouvant être actionné soit manuellement
par une manette reliée mécaniquement à un dispositif
de support du contact mobile, ladite manette étant mon-
tée à pivotement entre une position de fermeture et une
position d’ouverture des contacts, soit automatiquement
par l’intermédiaire d’un mécanisme de déclenchement
comportant un déclencheur magnétique apte à être ac-
tivé lors de la survenue d’un défaut de court-circuit et un
déclencheur thermique apte à être activé lors de la sur-
venue d’un défaut de surcharge, ledit support de contact
mobile étant monté en rotation entre une position
d’ouverture des contacts et une position de fermeture
des contacts et relié à la manette par un moyen de trans-
mission de manière à former entre le support et la ma-
nette une liaison mécanique brisable, l’activation de l’un
des déclencheurs entraînant la rupture de la liaison mé-
canique entraînant la séparation des contacts, et des
moyens de signalisation dits premiers aptes à ne déclen-
cher que sur un défaut de court-circuit, ainsi qu’un ap-
pareil de protection électrique comportant un tel dispo-
sitif.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] On connaît le document EP 2 975 628 décrivant
un dispositif tel que décrit précédemment. Dans ce do-
cument, ce dispositif comporte deux moyens de signali-
sation respectivement deux indicateurs sous la forme de
deux voyants, l’un des voyants étant destiné à signaler
la présence d’un défaut d’origine magnétique, l’autre des
voyants étant destiné à indiquer tout type de défaut.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0003] La présente invention concerne un dispositif de
signalisation d’un défaut électrique dans un appareil de
protection électrique, de conception simplifiée, ainsi
qu’un appareil de protection électrique comportant un tel
dispositif.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de signalisation du genre précédemment
mentionné, ce dispositif étant caractérisé en ce que les
moyens de signalisation dits premiers comportent des
moyens pour bloquer la manette précitée dans une po-
sition intermédiaire située entre les deux positions de la
manette correspondant respectivement à une position
ouverte et à une position fermée de l’appareil, lors de
l’apparition d’un défaut d’origine magnétique, ces
moyens étant commandés par le noyau mobile du dé-
clencheur magnétique.

[0005] Selon une caractéristique particulière, ces
moyens comportent un levier dit premier, dit de renvoi,
monté articulé autour d’un axe fixe par rapport au boîtier
de l’appareil, ce levier de renvoi comportant une première
partie d’extrémité destinée à coopérer avec le noyau mo-
bile et une seconde partie d’extrémité destinée à coopé-
rer avec l’embase de la manette.
[0006] Selon une caractéristique particulière, le levier
de renvoi précité coopère avec le noyau mobile par l’in-
termédiaire d’un levier dit second monté articulé par rap-
port au boîtier de l’appareil, ledit second levier compor-
tant une première partie d’extrémité montée à rotation
autour d’un axe solidaire du noyau mobile et une seconde
partie d’extrémité comportant un élément d’accrochage
apte à coopérer avec un élément d’accrochage de forme
complémentaire appartenant à la première partie d’ex-
trémité précitée du levier de renvoi, de telle manière que
la position d’accrochage des deux leviers l’un par rapport
à l’autre corresponde à une position fermée des contacts
lors d’un fonctionnement normal de l’appareil, et que lors
de l’apparition d’un défaut d’origine magnétique, le dé-
placement du noyau mobile entraîne le désengagement
des deux éléments d’accrochage l’un par rapport à
l’autre, ce désengagement permettant le rappel du levier
de renvoi dans une position de blocage de la manette
dans la position intermédiaire précitée.
[0007] Selon une autre caractéristique, le levier de ren-
voi précité comporte une partie d’extrémité dite troisième
apte à coopérer avec un indicateur de manière à signaler
la présence ou non d’un défaut d’origine magnétique.
[0008] Selon une autre caractéristique, cet indicateur
comporte un moyen de réinitialisation apte à être ma-
noeuvré par un utilisateur de manière à rappeler le levier
de renvoi dans une position d’accrochage avec le levier
dit second, après le blocage de la manette en position
intermédiaire, ceci afin de libérer la manette et permettre
la poursuite de son déplacement vers la position ouverte.
Ceci empêche la refermeture de l’appareil si la réinitiali-
sation n’a pas été réalisée.
[0009] Selon une autre caractéristique, cet indicateur
est monté rotatif par rapport au boitier de l’appareil, ledit
indicateur coopérant avec la partie d’extrémité dite troi-
sième précitée du levier de renvoi et comportant une sur-
face visible par un utilisateur à travers une ouverture du
boîtier de l’appareil, cette surface visible comportant un
moyen pour indiquer la présence ou l’absence d’un dé-
faut d’origine magnétique en fonction de la position en
rotation de cet indicateur.
[0010] Selon une autre caractéristique, cet indicateur
comporte au moins une portion de surface colorée sur
sa surface visible, l’apparition de cette couleur à travers
l’ouverture du boîtier indiquant la survenue d’un défaut
d’origine magnétique.
[0011] Selon une caractéristique particulière, cette
troisième partie d’extrémité comporte une tige compor-
tant un axe, cet axe étant apte à coopérer avec une rai-
nure prévue dans l’indicateur précité, de telle manière
que l’entraînement en rotation du levier de renvoi dans
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un sens entraîne une rotation dans un sens opposé de
l’indicateur.
[0012] Avantageusement, ce moyen de réinitialisation
comporte un élément formant doigt en saillie sur ladite
surface précitée de l’indicateur.
[0013] Selon une autre caractéristique cette troisième
partie d’extrémité comporte un bras comportant un axe,
cet axe étant apte à coopérer avec un rainure prévue
dans l’indicateur précité, de telle manière que l’entraîne-
ment en rotation du levier de renvoi dans un sens entraî-
ne une rotation dans un sens opposé de l’indicateur.
[0014] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant un dispositif
de signalisation comportant les caractéristiques précé-
demment mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0015] Selon une autre caractéristique, cet appareil
comporte un dispositif de signalisation comportant les
caractéristiques précédemment mentionnées prises
seules ou en combinaison, ainsi qu’un moyen de signa-
lisation dit second, apte à signaler l’état déclenché de
l’appareil quelque soit le type de défaut, l’activation des
deux moyens de signalisation signalant un défaut du type
magnétique, tandis que l’activation d’un seul moyen de
signalisation signalant un défaut de surcharge.
[0016] Selon une réalisation particulière, cet appareil
est un disjoncteur.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0017] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle en plan, illustrant un
appareil de protection électrique comportant un dis-
positif de signalisation d’un défaut électrique selon
l’invention, en position ouverte des contacts de l’ap-
pareil,

- La figure 2 est une vue similaire à la précédente, en
position fermée des contacts de l’appareil,

- La figure 3 est une vue similaire à la précédente, lors
de l’apparition d’un défaut d’origine magnétique,
l’appareil étant encore en position fermée,

- La figure 4 est une vue similaire à la précédente,
après l’ouverture du mécanisme de l’appareil,

- La figure 5 est une vue similaire à la précédente, en
position de signalisation du défaut, et

- La figure 6 est une vue similaire aux précédentes,
destinée à illustrer la manoeuvre destinée à suppri-
mer la signalisation du défaut.

[0018] Sur les figures, on voit un disjoncteur électrique

miniature multipolaire à boîtier isolant 1 moulé connu no-
tamment par le brevet EP 1 975 971 et comportant par
pôle, un dispositif de commande 2 des contacts de l’ap-
pareil, ce dispositif de commande comportant un dispo-
sitif de signalisation d’un défaut selon l’invention. De ma-
nière connue en soi, ce dispositif de commande compor-
te un dispositif de support 3 du contact mobile 4 de l’ap-
pareil, ce contact mobile 4 coopérant avec un contact
fixe 5.
Une ouverture 7 est prévue dans la face avant 8 du boîtier
pour le passage d’une manette 6 montée à pivotement
limité sur un axe 11 du boîtier entre une position de fer-
meture dans laquelle les contacts 4,5 sont fermés, et une
position d’ouverture correspondant à la séparation des
contacts. La manette 6 est équipée d’une embase interne
9 accouplée à une biellette de transmission 10 pour cons-
tituer un dispositif à genouillère dont l’articulation 12 se
trouve excentrée par rapport à l’axe fixe 11 de la manette
6.
La manette 6 est sollicitée dans le sens trigonométrique
vers la position d’ouverture des contacts par un ressort
de rappel (non représenté). Le contact fixe 5 est solida-
risé à la carcasse du déclencheur électromagnétique 13.
Le contact mobile 4 est fixé au dispositif de support 3 du
contact mobile 4, ledit support 3 étant articulé sur un pivot
14, la platine rotative 15 étant montée rotative autour du
même pivot 14.
Un levier de déclenchement 16 piloté par le percuteur 18
du déclencheur électromagnétique 13 et la bilame du
déclencheur thermique (non représenté) ou d’un auxi-
liaire externe, est monté à pivotement sur un axe 17 porté
par la platine 15 avec un décalage prédéterminé par rap-
port au pivot précité 14.
[0019] Une liaison mécanique brisable est ménagée
entre la biellette de transmission 10 et la platine 15 d’en-
traînement du dispositif de support 3 de contact 4.
En position verrouillée, la liaison autorise la commande
manuelle du mécanisme par la manette 6. Le déplace-
ment du levier de déclenchement 16 vers la position dé-
clenchée sous l’action des déclencheurs, provoque la
rupture momentanée de la liaison mécanique, entraînant
le déclenchement automatique du mécanisme, indépen-
damment de la manette 6. Le levier de déclenchement
16 est associé à un ressort de rappel destiné à assurer
le rétablissement automatique de la liaison mécanique
lorsque la manette 6 est actionnée vers la position
d’ouverture, suite à un déclenchement du mécanisme
sur défaut.
La liaison mécanique brisable comporte un crochet 19
monté à pivotement sur un axe 20 de la platine 15. A
l’opposé de cet axe, le bec 21 du crochet 19 coopère en
position verrouillée de la liaison avec un cran de retenue
22 (fig.4) situé sur le bras du levier de déclenchement
16. La biellette de transmission 10 est accouplée au cro-
chet 19 et à la platine 15 en un point d’articulation 23
susceptible de se déplacer lors du déclenchement dans
deux ouvertures 24 et 26 consécutives de la platine 15.
Ce point d’articulation 23 est situé entre l’axe d’articula-

3 4 



EP 3 249 673 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tion 20 (fig.3) du crochet 19 sur la platine et le bec 21
(fig.4) du crochet d’accrochage. La liaison constitue un
étage démultiplicateur dans la chaîne cinématique du
mécanisme, autorisant une réduction de l’effort de dé-
clenchement en provenance du déclencheur magnéto-
thermique.
Le crochet 19 comporte également une ouverture de for-
me en haricot ou de V 25 laquelle, avec les ouvertures
24 et 26 de la platine, sont destinées à autoriser la rotation
de la platine porte-contact 15, lors d’un déclenchement,
alors que la biellette 10 est bloquée par la manette 6,
elle-même maintenue en position de fermeture des con-
tacts.
L’ouverture 26 prévue dans la platine 15 permet égale-
ment de guider la course de la biellette lorsque la manette
revient en position d’ouverture des contacts, après un
déclenchement. Les deux ouvertures 24,26 de la platine
15 s’étendent l’une par rapport à l’autre de manière à
former un V.
Le dispositif de signalisation d’un défaut selon l’invention
comporte un ensemble de deux leviers respectivement
un levier dit premier 27 ou de renvoi destiné à coopérer
avec la manette 6, et un levier dit second 28 destiné à
coopérer avec le noyau mobile 29. Ce levier dit second
28 est monté articulé autour d’un axe 30 fixe par rapport
au boîtier de l’appareil, ledit levier comportant deux par-
ties d’extrémité 28a, 28b situées de part et d’autre dudit
axe 30. L’une des parties d’extrémité, dite première 28a,
de ce levier, est montée articulée autour d’une partie
d’extrémité 29a du noyau mobile 29 du déclencheur élec-
tromagnétique 13, cette partie d’extrémité du noyau mo-
bile étant située à l’opposé de la partie du percuteur 18
coopérant avec le levier de déclenchement 16, tandis
que l’autre partie d’extrémité 28b de ce levier, dite se-
conde partie d’extrémité 28b, comporte un élément d’ac-
crochage 33. Cet élément d’accrochage 33 est destiné
à coopérer avec un élément d’accrochage de forme com-
plémentaire 34 appartenant au levier dit premier ou levier
de renvoi 27, lequel levier de renvoi 27 est monté articulé
autour d’un axe 35 du boîtier de l’appareil, de telle ma-
nière que, en position d’accrochage entre les deux leviers
27,28, la rotation du second levier 28 dans le sens horaire
entraîne la rotation du levier de renvoi 27 dans le sens
anti-horaire. Ainsi (fig.4), ce levier de renvoi 27 comporte
trois parties d’extrémité, à savoir respectivement une
première partie 27a comportant l’élément d’accrochage
précité 33, une seconde partie 27b destinée à coopérer
avec un moyen de signalisation 39 d’un défaut d’origine
magnétique, et une troisième partie 27c destinée à coo-
pérer avec la manette 6 comme ceci sera expliqué dans
ce qui suit. Cette seconde partie 27b comporte une tige
37 comportant à son extrémité libre un axe 37a apte à
coopérer avec une rainure 39a appartenant à un élément
formant indicateur 39, lequel indicateur 39 étant monté
rotatif par rapport à un autre axe fixe 39b du boîtier, de
telle manière que la rotation du levier de renvoi 27 en-
traîne une rotation correspondante en sens inverse de
l’indicateur 39.

Cet indicateur 39 (fig.5) comporte une portion tubulaire
39c, à partir de laquelle s’étendent, de part et d’autre de
l’axe précité 39b, une portion en U 39d et un élément
formant doigt 39e.
La troisième partie 27c du levier de renvoi 27 comporte
une branche 38a présentant à son extrémité libre une
surface 38b sensiblement plane apte à coopérer avec
une partie de l’embase 9 de la manette 6.
[0020] Le fonctionnement du dispositif de signalisation
selon l’invention va être décrit ci-après en référence aux
figures.
Sur la figure 1, le dispositif de commande 2 est dans une
position ouverte des contacts 4,5, la manette 6 étant en
position d’ouverture.
Dans cette position, le percuteur 18 est escamoté à l’in-
térieur de la bobine et le noyau mobile 29 se trouve dans
une position éloignée au maximum de ladite bobine. Le
système d’accrochage est activé entre les deux leviers
27,28, l’élément d’accrochage 34 du levier dit second 28
étant en prise avec l’élément d’accrochage correspon-
dant 33 appartenant au levier de renvoi 27, de manière
que le moyen de signalisation 39 ne signale aucun défaut
d’origine magnétique. Lorsque la manette 6 est action-
née pour réaliser la fermeture des contacts 4,5 (fig.2),
celle-ci déplace la biellette 10 qui vient en appui sur la
platine 15 et sur le crochet 19. Le crochet 19 est verrouillé
sur la barre (ou levier) de déclenchement. La biellette 10
en appui sur la platine 15 et sur le crochet 19, fait pivoter
la platine autour de son axe 14 jusqu’à la fermeture des
contacts 4,5.
La biellette poursuit sa course jusqu’au franchissement
du point mort de la genouillère formée par la manette 6
et la biellette 10. Puis, le mécanisme prend la position
d’équilibre qui maintient les contacts fermés. Le passage
de l’appareil de la position ouverte (fig.1) à la position
fermée (fig.2) n’entraîne aucune modification de la posi-
tion du moyen de signalisation 39, car le percuteur 18,
et donc le noyau mobile, n’a pas été mis en mouvement.
[0021] Pour ouvrir les contacts 4,5 manuellement, la
manette 6 est actionnée à partir de la position fermée
illustrée sur la figure 2 jusqu’à ce qu’elle franchisse le
point mort de la genouillère dans l’autre sens. Le méca-
nisme rejoint alors la position d’équilibre, les contacts
étant ouverts, lorsque la manette atteint la fin de sa cour-
se, position représentée sur la figure 1.
Lorsque les contacts sont fermés et sous l’effet de l’ap-
parition d’un défaut d’origine magnétique, la barre de dé-
clenchement 16 est actionnée par le percuteur 18, tel
qu’illustré sur la figure 3, le crochet 19 est déverrouillé,
mais la manette 6 ne revient pas tout de suite vers sa
position d’ouverture.
Dans un même temps, le noyau mobile 29 déverrouille
l’accrochage entre les deux leviers 27,28.
[0022] L’équilibre des forces exercées par la biellette
10 sur le mécanisme est rompu. La platine 15 tourne
autour de son axe 14 et elle ouvre les contacts, position
représentée sur la figure 4. L’ouverture 25 prévue à l’in-
térieur du crochet 19, autorise la rotation du crochet
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autour de l’axe 20 et cette ouverture 25 du crochet ainsi
que les ouvertures 24,26 de la platine 15, autorisent la
rotation de la platine, la manette étant encore maintenue
en position des contacts fermés.
Le déverrouillage de l’accrochage entre les deux leviers
27,28 entraîne la rotation du levier de renvoi 27 dans le
sens horaire sous l’effet d’un ressort non représenté rap-
pelant le levier de renvoi 27 en direction de la manette
6, ce mouvement du levier de renvoi entraînant l’indica-
teur 39 dans une position dans laquelle il indique la pré-
sence d’un défaut d’origine magnétique.
Puis dans un même temps, tel qu’illustré sur la figure 5,
le ressort de la manette 6 ramène cette dernière vers la
position ouverte des contacts et la biellette 10 ramène le
crochet 19 en position initiale. Le ressort de polarisation
du crochet 19 et de réarmement de la barre 16 les replace
dans une position ne permettant pas le verrouillage du
crochet sur la barre lorsque la manette sera actionnée
pour refermer les contacts. Les ouvertures 24,26 prévues
dans la platine 15 participent au guidage de la biellette
10 de façon à la ramener en position d’appui sur la platine.
Lors de son retour, la manette 6 s’accroche par l’inter-
médiaire de son embase 9 sur le second élément d’ac-
crochage 34 formant cliquet, lequel étant libéré de son
accrochage avec le second levier 28.
Le moyen de signalisation constitué par l’indicateur 39
signale alors la présence d’un défaut d’origine magnéti-
que par un changement de couleur apparaissant sur la
portion de surface extérieure 39f de la partie tubulaire
39c, cette portion de surface extérieure 39f étant située
à droite du doigt précité 39e, en regardant de face la
figure 5.
On notera que dans le cas d’un disjoncteur multipolaire,
la signalisation n’apparaîtra que sur le pôle en défaut.
La suppression de la signalisation du défaut d’origine
magnétique s’effectuera par réarmement de la manette
39 dite secondaire, formée par l’indicateur précité, ce
réarmement s’effectuant par une action d’entraînement
en rotation de ladite manette secondaire par l’utilisateur
dans le sens horaire tel qu’illustré sur la figure 6. Cette
rotation de la manette secondaire 39 dans le sens horaire
entraînera la rotation dans le sens anti-horaire du levier
de renvoi 27, ce qui entraînera la libération de l’accro-
chage entre le levier de renvoi 27 et la manette principale
6. Cette libération de cet accrochage permettra le retour
de la manette principale du disjoncteur en position ouver-
te.
L’invention s’applique à tout appareil électrique compor-
tant un mécanisme du type précédemment mentionné,
tels un disjoncteur, un interrupteur, un interrupteur diffé-
rentiel, un sectionneur, des contacts auxiliaires etc.....
[0023] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple.
[0024] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Dispositif de signalisation du déclenchement d’un
appareil de protection électrique tel un disjoncteur
logé dans un boîtier isolant renfermant une paire de
contacts fixe et mobile, ledit contact mobile pouvant
être actionné soit manuellement par une manette
reliée mécaniquement à un dispositif de support du
contact mobile, ladite manette étant montée à pivo-
tement entre une position de fermeture et une posi-
tion d’ouverture des contacts, soit automatiquement
par l’intermédiaire d’un mécanisme de déclenche-
ment comportant un déclencheur magnétique à
noyau mobile apte à être activé lors de la survenue
d’un défaut de court-circuit et un déclencheur ther-
mique apte à être activé lors de la survenue d’un
défaut de surcharge, ledit support de contact mobile
étant monté en rotation entre une position d’ouver-
ture des contacts et une position de fermeture des
contacts et relié à la manette par un moyen de trans-
mission de manière à former entre le support et la
manette une liaison mécanique brisable, l’activation
de l’un des déclencheurs entraînant la rupture de la
liaison mécanique entraînant la séparation des con-
tacts, et des moyens de signalisation dits premiers
aptes à ne déclencher que sur un défaut de court-
circuit,
caractérisé en ce que les moyens de signalisation
dits premiers S comportent des moyens pour bloquer
la manette précitée (6) dans une position intermé-
diaire située entre les deux positions de la manette
correspondant respectivement à une position ouver-
te et à une position fermée de l’appareil, lors de l’ap-
parition d’un défaut d’origine magnétique, ces
moyens étant commandés par le noyau mobile (29)
du déclencheur magnétique (13).

2. Dispositif de signalisation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ces moyens comportent un
levier dit premier (27), dit de renvoi, monté articulé
autour d’un axe (35) fixe par rapport au boîtier (1)
de l’appareil, ce levier de renvoi (27) comportant une
première partie d’extrémité (27a) destinée à coopé-
rer avec le noyau mobile (29) et une seconde partie
d’extrémité (27b) destinée à coopérer avec l’embase
(9) de la manette (6).

3. Dispositif de signalisation selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le levier de renvoi précité
(27) coopère avec le noyau mobile (29) par l’inter-
médiaire d’un levier dit second (28) monté articulé
par rapport au boîtier (1) de l’appareil, ledit second
levier (28) comportant une première partie d’extré-
mité (28a) montée à rotation autour d’un axe solidai-
re du noyau mobile (29) et une seconde partie d’ex-
trémité (28b) comportant un élément d’accrochage
(34) apte à coopérer avec un élément d’accrochage
(33) de forme complémentaire appartenant à la pre-
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mière partie d’extrémité précitée (27a) du levier de
renvoi (27), de telle manière que la position d’accro-
chage des deux leviers (27,28) l’un par rapport à
l’autre corresponde à une position fermée des con-
tacts (4,5) lors d’un fonctionnement normal de l’ap-
pareil, et que lors de l’apparition d’un défaut d’origine
magnétique, le déplacement du noyau mobile (29)
entraîne le désengagement des deux éléments d’ac-
crochage (33,34) l’un par rapport à l’autre, ce désen-
gagement permettant le rappel du levier de renvoi
(27) dans une position de blocage de la manette (6)
dans la position intermédiaire précitée.

4. Dispositif de signalisation selon la revendication 2
ou 3, caractérisé en ce que le levier de renvoi pré-
cité (27) comporte une partie d’extrémité dite troisiè-
me (27c) apte à coopérer avec un indicateur (39) de
manière à signaler la présence ou non d’un défaut
d’origine magnétique.

5. Dispositif de signalisation selon la revendication 4,
caractérisé en ce que cet indicateur (39) comporte
un moyen de réinitialisation (39e) apte à être ma-
noeuvré par un utilisateur de manière à rappeler le
levier de renvoi (27) dans une position d’accrochage
avec le levier dit second (28), après le blocage de la
manette dans une position intermédiaire, ceci afin
de libérer la manette (6) et permettre la poursuite de
son déplacement vers la position ouverte.

6. Dispositif de signalisation selon la revendication 4
ou 5, caractérisé en ce que cet indicateur (39) est
monté rotatif par rapport au boitier (1) de l’appareil,
ledit indicateur coopérant avec la partie d’extrémité
dite troisième précitée (27c) du levier de renvoi (27)
et comportant une surface visible (39f) pour un uti-
lisateur à travers une ouverture (7) du boîtier (1) de
l’appareil, cette surface visible (39f) comportant un
moyen pour indiquer la présence ou l’absence d’un
défaut d’origine magnétique en fonction de la posi-
tion en rotation de cet indicateur (39).

7. Dispositif de signalisation selon la revendication 6,
caractérisé en ce que cet indicateur (39) comporte
au moins une portion de surface colorée sur sa sur-
face visible (39f), l’apparition de cette couleur à tra-
vers l’ouverture (7) du boîtier (1) indiquant la surve-
nue d’un défaut d’origine magnétique.

8. Dispositif de signalisation selon l’une quelconque
des revendication 4 à 7, caractérisé en ce que cette
troisième partie d’extrémité (27c) comporte une tige
(37) comportant un axe (37a), cet axe étant apte à
coopérer avec une rainure (39a) prévue dans l’indi-
cateur précité (39), de telle manière que l’entraîne-
ment en rotation du levier de renvoi (27) dans un
sens entraîne une rotation dans un sens opposé de
l’indicateur (39).

9. Dispositif de signalisation selon la revendication 5,
caractérisé en ce que ce moyen de réinitialisation
comporte un élément formant doigt (39e) en saillie
sur la surface (39f) précitée de l’indicateur (39).

10. Appareil de protection électrique comportant un dis-
positif de signalisation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9.

11. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 10, caractérisé en ce qu’il comporte en outre
un moyen de signalisation dit second T, apte à si-
gnaler l’état déclenché de l’appareil quelque soit le
type de défaut, l’activation des deux moyens de si-
gnalisation S,T signalant un défaut du type magné-
tique, tandis que l’activation d’un seul moyen de si-
gnalisation signalant un défaut de surcharge.

12. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 10 ou 11, caractérisé en ce que c’est un dis-
joncteur.
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